
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE MULHOUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CCAS DE MULHOUSE 

Conseil d’Administration du 1er juin 2023 

 

10 administrateurs présents (15 en exercice, 3 procurations, 2 absents) 

 

 

DELIBERATION N° 2023-36 
 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 (ADM/7.1.3/36) 

 

Alors que le Budget Primitif est un document de prévision et d’autorisation d’un 
exercice, le Compte Administratif reflète la gestion budgétaire d’un exercice. 
 
Le Compte Administratif 2022 du CCAS constate les réalisations de dépenses et 
les recouvrements de recettes effectuées au cours de l’exercice 2022. 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

1. Recettes de la section de fonctionnement   
 

Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 1 967 998,00 €.  
 
Elles proviennent de la dotation d’équilibre de la Ville de Mulhouse (1 525 000 €), 
ainsi que de diverses dotations perçues de l’Etat, de la Région Grand Est, de la 
Collectivité européenne d’Alsace, et de l’Agence Régionale de Santé.  
 
 

Chapitre 74 Dotations et participations 1 967 998 € 

74718 Participations Etat 171 354 

7472 Participations Région 7 475 

7473 Participations Département 240 707 

74748 Participation Ville de Mulhouse 1 525 000 

7478 Participations ARS 23 462 

   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 967 998 € 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2. Dépenses de la section de fonctionnement : 
 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 1 659 800,66 €.  

Elles se composent de charges à caractère général (chapitre 011), de charges de 
personnel et frais assimilés (chapitre 012), d’autres charges de gestion courante 
(chapitre 65). 
 
 
 

Chapitre 011  Charges à caractères générales 274 016,88 € 

60612 Energie électricité 11 109,27 

60628 Autres fournitures non stockées 3 527,07 

60632 Fournitures de petit équipement 262,69 

6064 Fournitures administratives 493,21 

611 Contrats de prestations de services 86 018,73 

6182 Documentation générale et technique 50,00 

6185 Frais de colloques et séminaires 485,00 

6232 Fêtes et cérémonies 82 317,08 

6236 Catalogues et imprimés 3 927,60 

6257 Réceptions 505,03 

62871 
Remboursement de frais à la collectivité de 

rattachement 
85 321,20 

   
Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 1 235 362,26 € 

6215 Personnel affecté par la Collectivité de rattachement 1 235 362,26 

   
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 150 421,52 € 

6512 Droits d'utilisation informatique en nuage 324,00 

6561 Secours d'urgence 150 097,52 

   
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 659 800,66 € 

 

 

 

3. Résultats 2022 
 

En l’absence de réalisation en section d’investissement, le résultat 2022 fait 
apparaître un excédent de fonctionnement de 308 197,34 €, qui est décrit dans 

le tableau synoptique ci-dessous : 

 

 

 



 

 
 

DOTATION  2022 REALISE 2022 

RECETTES SECTION DE FONCTIONNEMENT 2022 1 979 267,00 € 1 967 998,00 € 

Chapitre 70 Produits services du domaine 2 500,00 - 

Chapitre 74 Dotations et participations 1 976 517,00 1 967 998,00 

Chapitre 77 Produits exceptionnels 250,00 - 

DEPENSES SECTION DE FONCTIONNEMENT 2022 1 979 267,00 € 1 659 800,66 € 

Chapitre 011 Charges à caractère général 436 743,00 274 016,88 

Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 1 304 656,00 1 235 362,26 

Chapitre 013 Autres charges de gestion courante 237 868,00 150 421,52 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2022  REALISE 
 

308 197,34 € 

 

Mme le Président quitte la séance. Mme KOBEL est désignée présidente 

temporaire conformément au règlement intérieur du CCAS. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration : 
 

- approuve le Compte Administratif 2022 du CCAS et les chiffres qui en 
découlent.  

 

 

Le compte administratif est adopté à la majorité des suffrages exprimés. 

 

 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

PJ : 1 

 

.


